Déclaration au greffe de la juridiction de proximité



Vous avez choisi d’utiliser gratuitement l’aide de l’association E-litige.com 

pour rédiger votre saisine simplifiée. Nous tenons à vous rappeler que les 

pages suivantes doivent être envoyées en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception.


Afin que nous puissions continuer à vous aider gratuitement, 

nous vous serions reconnaissants de soutenir en faisant un don à notre association : 
http://www.e-litige.com/nous/Nous_Soutenir.php
Toute reproduction et diffusion de ce modèle de document sont interdites sauf autorisation expresse du
responsable juridique de l’association E-litige.com.
Association E-litige.com

1 impasse Hercule

57330 HETTANGE-GRANDE
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Explications : 

Vous pouvez présenter votre demande au tribunal du domicile de votre adversaire mais aussi de réalisation de la prestation.
Pour trouver l'adresse de la juridiction compétente, il vous suffit de saisir le code postal du lieu de livraison / d'exécution de la prestation / lieu du logement sur le lien suivant : 
choisir l'adresse du tribunal d'instance.

Dans le cadre de la procédure de saisine simplifiée, il est nécessaire de joindre un extrait Kbis à l'appui de votre demande et sur lequel vous pourrez trouver l'adresse du siège social de l'entreprise. Vous pourrez imprimer un extrait Kbis à partir du site infogreffe pour quelques euros.

Mlle. Votre nom Vos prénoms

Votre adresse               

Votre Code Postal Votre Commune                            

Tel. : Votre téléphone

E-mail : Votre adresse e-mail

Tribunal d’instance de 

Greffe de la juridiction de proximité 
Commune tribunal

Adresse tribunal

Code Postal tribunal Commune tribunal

Votre Commune, le jour mois 2010

Objet : Déclaration au greffe de la juridiction de proximité

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-après une déclaration au greffe de la juridiction de proximité. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Mlle. Vos prénoms Votre nom 

Déclaration au greffe de la juridiction de proximité
(Article 847-1 du nouveau code de procédure civile)

Demandeur
   [X] Melle

[] Mme


[] M.

   Nom : Votre nom

   Nom d’épouse : Votre nom d’usage

   Prénoms : Vos prénoms

   Date de naissance : Votre date de naissance

   Lieu de naissance : Votre lieu de naissance

   Nationalité : Votre Nationalité

Adresse : Votre adresse  

Code postal : Votre Code Postal Commune : Votre Commune

Pays : Votre pays

Téléphone : Votre téléphone 

E-mail : Votre adresse e-mail 

Profession : Votre profession

Demande la convocation devant la juridiction de proximité de la commune de Commune tribunal

Défendeur
Nom de la société : Nom de la société adverse
Adresse : Adresse de la société adverse

Code postal : CP de la société adverse Commune : Commune de la société adverse

Pays : Pays de la société adverse

Problème rencontré
Annulation Vol – Résiliation contrat et demande de remboursement

Fondements juridiques de la demande 
Article L 211-13 du code de tourisme
Description des faits 
J’ai acquis le [date d’achat] auprès de la société [nom de la société] un voyage comprenant le transport et l’hébergement à destination de [lieu de vos vacances] sous la référence [référence de la commande].

Pour prévenir les dangers du passage du nuage de cendres émis par le volcan Islandais Eyjafjöll, l'espace aérien européen a en partie été fermé et ainsi mon vol initialement prévu le [date du vol] à [horaire de départ] a été annulé.


L’article L 211-13 du code de tourisme dispose que « Lorsque, avant le départ, le respect d'un des éléments essentiels du contrat est rendu impossible par suite d'un événement extérieur qui s'impose au vendeur, celui-ci doit le plus rapidement possible en avertir l'acheteur et informer ce dernier de la faculté dont il dispose soit de résilier le contrat, soit d'accepter la modification proposée par le vendeur. » et ce « sans supporter de pénalités ou de frais ».
En l’espèce, le voyage n’a pu être assuré aux dates initialement prévues caractérisant l’impossibilité de respecter un élément essentiel du contrat.

En conséquence, j’ai transmis le [date d’envoie] à la société [nom de la société] une lettre de résiliation du contrat et de demande de remboursement des sommes versées pour ce voyage, soit un montant de [montant acquitté pour le vol] (PJ n°3). 

Cette lettre a été reçue par la société [nom de la société] le [date de réception] (PJ n°4).

A ce jour, je n’ai toujours pas été remboursé / Par courrier en date du [date du courrier transmis par le vendeur], la société [nom de la société] a refusé de procéder à la résiliation du contrat au remboursement des sommes versées (PJ n°5).

Or dans un communiqué du 20 avril 2010, la commission européenne a confirmé que les agences de voyage devaient procéder au remboursement intégral du séjour (PJ n°6).

“How can the EU Package Travel Directive protect consumers who are stranded because of the cancelled flights?

If the cancelled flight has been purchased as part of a package holiday, consumers have more extended rights, including the right to obtain a refund for the entire package (including e.g. the flight and the hotel) and assistance on the spot if they are stranded.”

Demandes
Dans ces circonstances, je demande la condamnation de la société au paiement d’une somme de [SOMME1] Euros correspondant à :


- [SOMME2] Euros en remboursement du prix du voyage;


- [SOMME3] Euros en en remboursement de frais engagés pour tenter de régler le litige avec la société [nom de la société] (téléphone, courriers ...) (PJ n°7);


- [SOMME4] Euros à titre de dommages et intérêts.

Fait à Votre Commune le jour mois 2010

Mlle. Vos prénoms Votre nom 

(signature)

Pièces jointes : 

1 – Facture du vol
2 – Pièces confirmant l’annulation du vol
3 – Courrier de demande de remboursement

4 – Accusé de réception

5 – Courrier de refus de remboursement (si vous avez reçu un tel courrier)
6 – Communiqué de presse commission européenne (http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/10/143&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en)
7 – pièces justificatives des dépenses engagées pour tenter de régler le litige
